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ARMEE 95 RITO

La promotion de la paix

Par le colonel Bernard de Montmollin

L'opinion publique est en train de
comprendre que la promotion de la paix par le
Conseil de securite de l'ONU ne peut faire
'economie d'un instrument de force, en
'ait d'une armee au service d'une justice
acceptable par les parties en conflit.

La promotion de la paix, par ailleurs, a
fait son apparition au nombre des
missions confiees ä notre armee.1 II ne s'agira
Plus pour eile de limiter sa mission au
maintien de la paix ä l'interieur des
frontieres, comme jusqu'ici, mais bien de dis-
suader ou de reprimer les conflits ailleurs
dans le monde. La Suisse apporterait
aussi son aide militaire ä l'instauration du
«nouvel ordre international» de l'ONU. Or
'a Suisse ne fait pas partie de cette
communaute d'Etats. Est-ce une raison pour
o.u'elle n'offre pas ses services dans le
domaine militaire, alors qu'elle le fait dans
beaucoup d'autres? Deux objections nous
v'ennent immediatement ä l'esprit:

~ l'incompatibilite de ce service avec le
respect de notre neutralite;

~ l'abrogation du service etranger en
1848.

Rappelons que la politique de neutralite
de la Suisse et le service etranger capitule2
°nt yu le jour ensemble apres la bataille de
Marignan et qu'ils ont fait bon menage
Pendant trois siecles. La Suisse, en effet,
"e s'est plus immiscee en tant que teile
dans les conflits de ses voisins et sa
jeunesse turbulente n'a plus menace les pays
v°isins, enregimentee qu'elle etait sous
stricte discipline. En contrepartie et

jusqu'ä la Revolution frangaise, le territoire
des cantons et de leurs allies n'a plus

ete serieusement menace de l'exterieur.

Dans l'ancienne Confederation, le Service

etranger capitule, non seulement ne
s'opposait pas ä la politique de neutralite,
mais la confortait.

Pourrait-il en etre de meme ä notre
epoque et ä quelles conditions? L'experience

de trois siecles de service capitule
devrait nous fournir une reponse. Imagi-
nons:

-Un regiment de volontaires engages
pour plusieurs annees et que la Confederation

pourrait rappeler en tout temps en
cas de danger;
- Une discipline et une justice reglees

par notre Reglement de service et notre
Code penal militaire et exercee par des
juges suisses;

- une promotion des officiers sanction-
nee par le Conseil federal;

-une pleine responsabilite de l'ONU
dans l'engagement de cette troupe, mais
dans un cadre bien delimite d'obligations
reciproques.

Precisons qu'il s'agirait d'un regiment
d'intervention apte ä combattre et pret ä

subir des pertes et non d'un contingent de
Casques bleus incapables, comme nous le
savons, de proteger ceux qu'ils ont pris en
Charge ou de s'imposer aux belligerants.

Le Conseil federal, au cours de ces
toutes dernieres annees, a «assoupli» sa

Voir L. F. Carrel: «Politique de securite et defense militaire...», RMS, septembre et octobre 1992.
Les capitulations etaient des traites entre la Suisse ou certains de ses Cantons avec un Etat etranger. Ce

contrat stipulait les obligations militaires des parties contractantes: recrutement, solde, subsistance, duree
du service, pensions, effectifs, conges, nomination des officiers, uniformes et armement ainsi que le droit
Pour les cantons de rappeler leurs regiments en cas de danger.
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conception de la neutralite au point de
donner l'impression qu'il s'agissait d'une
notion surannee. La mise ä la disposition
du Conseil de securite de l'ONU d'une
troupe combattante va-t-elle encore dis-
crediter la neutralite suisse? L'experience
du service etranger capitule permet de re¬

pondre par la negative, mais ä la condition
que l'engagement de cette troupe se fasse
sous rentiere responsabilite de l'ONU
sans que le Conseil Federal se croit oblige
de justifier cet engagement par des
declarations partisanes.

B. M.
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Les comptes SBS ¦

des comptes pour
viserjuste.

Societe de
Banque Suisse
Une idee d'avance
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